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AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
ARC-EN-BARROIS

- Maison Paulin : replacer le hameau de zone 
A en zone UB comme inscrit au PLU

- Maison Paulin : déplacer la plus grande zone 
«Périmètre Orientation d’Aménagement et de 
Programmation » en bout de
la plus petite sur la parcelle cadastrée ZK n°17

Enjeux paysagers vis-à-vis du hameau existant et de la maison à proximité
Projet à court, moyen terme, à présenter, zone en assainissement non collectif
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AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
ARC-EN-BARROIS

- La Scierie : replacer le hameau de zone A en 
zone UB comme inscrit au PLU.

En lien avec les remarques de la CDPENAF, le 
classement en zone UE des activités existantes est 
envisageable si les réseaux sont en capacité
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AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
BLESSONVILLE

- Lors de l'établissement du PLUi, il s'est avéré que certains terrains ou maisons d'habitation
n'ont pas lieu d'être séparés de leurs jardins ou vergers. Dont certains sont classés NJ ou
UBJ et pas les autres, cela n'est pas cohérent.

Relève de l’enquête publique
Rôle des UBj et Nj



«

»

RETOUR DES COMMUNES
7

AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
VAUDREMONT

- Lors de l'établissement du PLUI, il s’est avéré que certaines parcelles communales AB64 
et AB 62, ont été classées en agricole. Le conseil municipal souhaite que celles-ci soient 
remises comme à l’initiales en zone UB

Ne correspond pas aux objectifs 
discutés du projet PLUi



«

»

RETOUR DES COMMUNES
8

AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
VILLIERS SUR SUIZE

- Les parcelles E127, E126 partielle, E122. Les identifier en 
"emplacement réservés pour expansion crues"

Problématique de lisibilité
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AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
DANCEVOIR

- La zone inondable mentionnée sur une parcelle est 
surestimée, n'empiétant pas selon lui sur une surface 
aussi étendue que celle indiquée.

La zone inondable 
correspond au 
périmètre de l'AZI
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AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE
MONTHERIES

- Revenir sur sa demande initiale et demande le retrait de 
la parcelle OAP69 en 1AU, considérant qu’il n’y a plus de 
projet sur cette parcelle.

Acte la demande
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AVIS DEFAVORABLE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

ZH 146 inondable - ZH 138 AU 

En lien avec la problématique inondable les 
parcelles 149 et 150 seront classées en zone N 
et non la ZH 146 comme précisé qui correspond 
à la route

Conservation de l’alignement des constructions 
existantes
Prise en compte du risque inondable en partie basse
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AVIS DEFAVORABLE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

- ZH 30 Pas agricole mais zone à 
urbaniser il y a une maison 
d’habitation 

- ZH 114 à 16 installations classées 

Projet de valorisation des enjeux 
agricoles, prise en compte des 
inondations de 2016

Confirmer le 
classement ICPE

A préciser
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AVIS DEFAVORABLE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

- ZH 179 - ZT 8 et 9 il y a une maison d’habitation 

A préciser parc du château
Risque de confortement de l’urbanisation linéaire, 
bâtiments agricoles hors de l’enveloppe urbaine
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AVIS DEFAVORABLE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

Saint-Martin-sur-la-Renne : 
ZX 1 et 17 à remettre en zone UB et 
non en zone A

- ZW 9, 10 et 11 jardin séparé de la maison d’habitation et 
classée en zone N 

Hors de l’enveloppe urbaine Parcelles ne peuvent être en totalité en zone UB
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AVIS DEFAVORABLE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

- YE 22 en zone N Valdelancourt : 
- YM 6 et 8 séparé de la maison d’habitation 

Valdelancourt : - XM 72 Hors de l’enveloppe urbaine
Absence de projets de type touristique

Parcelles ne peuvent être en totalité en zone UB

Parcelle non identifiée
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AVIS FAVORABLE

Le retour de la consultation des services
AVIS FAVORABLE

AVEC RESERVE

AVIS 

DEFAVORABLE

Préfecture
Chambre d’Agriculture

CDPENAF en partie

SCOT du Pays de Chaumont
Architecte des Bâtiments de France

APRR
CCI

Chambre de Métiers et de l’Artisanat
INAO
SNCF

Parc National de forêts
CDPENAF en partie

AVIS

MRAE
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Les règles relatives aux travaux en 
cœur et la servitude EL10 seront 
intégrées

Ainsi le règlement précisera que sont 
autorisés en secteur N1 et N2 : « Les 
constructions et installations 
autorisées par l’article L331-4 
paragraphe I du Code de 
l’environnement et la charte du Parc 
national de forêts. »

Les différentes règles de travaux de 
la charte seront annexées au PLUi
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Le retrait par rapport aux cours d’eau 
sera porté à 10 mètres

Le règlement intègrera en annexe le 
nuancier de l’UDAP afin d’afficher 
des recommandations de couleurs 
pour les zones urbaines : « Les 
couleurs utilisées pourront être celles 
recommandées en annexe du 
règlement. »
Il est important de préciser que 14 
communes sont déjà couvertes par 
les périmètres ABF ce qui assure 
déjà une prise en compte des enjeux 
architecturaux.
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Le règlement introduit déjà des 
dispositions vis-à-vis des espaces 
naturels et agricoles : « Les clôtures 
donnant sur une limite de zone 
Naturelle ou Agricole doivent faire 
l’objet d’un traitement perméable 
facilitant ainsi le passage de la petite 
faune »

Le règlement ne sera pas modifié afin 
de laisser une liberté d’appréciation de 
la règle.
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Les dispositions générales du 
règlement seront modifiées en ce 
sens il est à préciser que les 
architectures extérieures à la région 
sont déjà interdites dans le 
règlement.

« Les constructions légères de loisir 
devront assurer leur intégration 
paysagère et respecter les codes 
architecturaux locaux: 
• Favoriser le recours à des 

matériaux locaux, prescrire le 
recours à des matériaux faisant 
référence aux codes constructifs 
traditionnels (bardage vieilli à 
lames verticales, couvertures 
tuiles ou laves, élévations de 
teinte proche des tonalités des 
pierres locales,…)

• Proscrire les références aux 
architectures extérieures à la 
région, les teintes vives, … »
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Le règlement maintiendra l’illustration, il 
s’agit d’un schéma de principe comme 
spécifié au règlement « A titre 
uniquement illustratif »

Le règlement encadre la hauteur au 
faitage des constructions afin de 
permettre une évolution des 
constructions, la réflexion est 
d’encadrer les gabarits de construction

L’illustration au règlement sera ajoutée 
en zone UA toutefois, la surface des 
ouvertures en sera pas limitée, la zone 
UA étant en grande partie couverte par 
la SPR.

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens
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Le règlement sera modifié en ce sens : 
« Dans le cas d’un linéaire de clôture 
supérieur à 20 mètres le doublement 
d’une haie composée d’essences locales 
et adaptée au changement climatique 
issues de la liste figurant en annexe est 
obligatoire au moins ponctuellement. »

« Les façades doivent être peintes ou 
enduites ou comporter un bardage 
métallique de tons neutres et clairs ou un 
bardage bois.
Les couleurs utilisées doivent contribuer 
à une bonne intégration des 
constructions dans le site dans des  
tonalités de pierres locales ou de bois 
vieilli et de finitions mates. »

« Les toitures des bâtiments seront :
horizontales ou à faible pente, inférieure 
à 10 degrés. Elles seront dissimulées par 
des acrotères.
à double pans sous réserve de la 
réalisation d’une toiture en tuiles si 
l’environnement du site le permet. »
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Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens
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Le règlement sera modifié en ce sens : 
« Les deux pans de toiture des 
constructions agricoles doivent être 
symétriques (ou éventuellement à deux 
pans de toitures présentant une pente 
similaire et des surfaces similaires ou 
équilibrée avec une différence maximale 
de 20%. »

Le règlement sera modifié en ce sens

La déclinaison des zones agricoles 
et naturelles prend en compte les 
enjeux du territoire et en particulier la 
présence de la zone agricole le 
classement actuel sera conservé.
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Le règlement sur les installations 
photovoltaïques ne sera pas modifié 
afin de favoriser le recours aux énergies 
renouvelables dans tous les cas le 
règlement impose que : « Les 
équipements photovoltaïques sont 
autorisés en toiture sous réserve de leur 
intégration à la construction. » en outres 
les projets font l’objet d’autorisation qui 
doivent justifier de leur intégration 
paysagère.
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Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens  en 
lien également avec la demande de la 
préfecture :
« Les dispositifs d’isolation par l’extérieur 
sont interdits s’ils masquent des 
éléments de modénature ou des façades 
en pierre de taille, de manière générale 
l’isolation par l’extérieur est déconseillée 
sur le bâti traditionnel en moellon 
enduit. »

Le règlement intègrera en annexe le 
nuancier de l’UDAP afin d’afficher 
des recommandations de couleurs 
pour les zones urbaines : « Les 
couleurs utilisées pourront être celles 
recommandées en annexe du 
règlement. »
Il est important de préciser que la 
majorité des communes sont déjà 
couvertes par les périmètres ABF ce 
qui assure déjà une prise en compte 
des enjeux architecturaux.
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Le règlement sera modifié de la manière 
suivante : « Les antennes paraboliques et 
éléments techniques de traitement d’air 
doivent être intégrés au site par tous 
moyens adaptés de manière à en réduire 
l'impact visuel depuis la voirie ouverte à 
la circulation publique, et ne pas 
dépasser du faîtage. La conservation des 
conduits traditionnels devrait être 
recommandée. »

Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire.
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Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire. De plus le 
règlement encadre déjà la présence de 
volets roulants en précisant dans 
l’ensemble des zones que :
« La pose de volets roulants à caisson 
proéminent est interdite. »
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Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire.

Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire.

Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire.



«

»

AVIS DEFAVORABLE PARC NATIONAL
31

Le règlement sera modifié en ce sens :
« Les espaces de stationnement devront 
être réalisés de préférences en matériaux 
perméables (dalles végétalisées, galet, 
stabilisé, revêtements terre-pierre…) et 
être de teinte proche des tonalités des 
pierres locales. »

Le règlement sera modifié en ce sens :
« Pour les constructions sur terrain en 
pente, les murs de soutènement et 
talutages (différence entre le terrain 
naturel et le terrain fini) sont limités à 80 
cm de hauteur. Les murs de soutènement 
sont enduits dans une teinte proche des 
tonalités des pierres locales ou dotés de 
parements en pierre d’aspect proche de 
celui des pierres locales. »
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Le règlement sera modifié en ce sens :
« Les usoirs existants doivent être 
conservés (recul par rapport à la rue 
destinés à l’activité agricole et 
d’entreposage de matériel agricole), les 
usoirs pourront être plantés et/ou traités 
à l’aide de revêtements perméables de 
teinte pierre.»
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Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire. En outre, le 
règlement présente déjà des règles vis-
à-vis de la réalisation des clôtures.
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Les informations des zones A et N 
préciseront l’existence de la délibération 
2021-31 du Conseil d’administration du 
Parc national et seront jointes en annexe 
du règlement.

Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadrent déjà 
une grande partie du territoire. Le 
territoire souhaite permettre la mise en 
valeur des énergies renouvelables. De 
plus le règlement encadre déjà leur 
implantation en précisant que : « Les 
équipements photovoltaïques sont 
autorisés en toiture sous réserve de leur 
intégration à la construction. »
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Le zonage permet déjà une 
préservation de ce secteur par le 
classement en zone naturelle N.
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L’OAP introduit déjà des dispositions 
vis-à-vis du traitement des franges et 
des transitions. Le zonage et l’OAP 
du PLUi pourront être complétés par 
la préservation des linéaires de haies 
existant le long du chemin traversant 
la zone UE d’Ouest en Est.
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La zone 1AU sera modifiée et classée en 
2AU. Il est précisé que ces terrains 
étaient construits dans les années 1930.
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Le zonage sur la commune de Bricon 
sera conservé ce secteur est localisé à 
proximité des équipements de la 
commune avec notamment la présence 
de la micro-crèche sur la zone 1AUL 
(voir photo si dessous) et du groupe 
scolaire. Le bâtiment agricole est un 
bâtiment de stockage. Enfin, la haie 
présente entre le bâti agricole et la zone 
1AU sera conservée et complétée sur la 
partie Nord de la zone pour renforcer 
l’intégration paysagère.
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L’OAP sera modifiée en précisant la 
présence de la chapelle, en outre, elle 
sera identifiée au titre du L151-19 du 
code de l’urbanisme
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Le zonage sera adapté pour tenir 
compte de l’enjeu vis-à-vis des 
périmètres inondables
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Au vu de plusieurs critères la zone 1 AU 
sera conservée :
• Les particularités et la complexité de 

la configuration morphologique de la 
commune de Leffonds,

• La présence des réseaux et de 
l’assainissement  collectif au droit de 
la zone.

De ce fait, la CC3F est favorable au 
maintien de la zone 1AU.
Afin de limiter l'impact sur le paysage la 
haie existante sera protégée.
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Les haies identifiées par la base BD Haie 
de 2024 seront reprises au plan de 
zonage sur les espaces en zone agricole 
et naturelle, elles participeront à la 
préservation des paysages et la 
limitation des risques de ruissellement.
Les arbres remarquables identifiés 
seront repris au titre du L151-23 du 
Code de l’urbanisme au plan de zonage.
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Le zonage sera modifié en ce sens, 
toutefois, la construction sur 
Aubepierre-sur-Aube parcelle C212 
n’existe plus.

Les éléments identifiés par le projet 
abandonné de SPR de Arc-en-Barrois 
comme immeubles de premier intérêt 
seront repris au plan de zonage.
La CC3F aspire à promouvoir la 
conservation du patrimoine tout en 
évitant l’instauration de dispositifs 
contraignants susceptibles de 
restreindre le potentiel de 
développement de l’intercommunalité. 
Par ailleurs, il convient de souligner que 
seules certaines communes se situent 
effectivement au sein du cœur du Parc 
national.
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Le zonage sera modifié en ce sens
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Le zonage présente déjà un 
classement des fonds de vallée en 
zone N, en outre le règlement impose 
un recul des constructions vis-à-vis 
des cours d’eau

L’OAP thématique sera complétée en 
ce sens en précisant page 13 : 
« Conserver les haies et alignements 
d’arbres remarquables qui participent 
notamment à la qualité paysagère 
mais également au bon écoulement 
de l’eau de pluie. Ainsi le plan de 
zonage reprend les haies à protéger 
au titre du L151-23 du Code de 
l’urbanisme. »
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Le choix des élus est de limiter le degré 
de précision des OAP sectorielles afin 
de permettre la présence de porteur de 
projets sur le territoire. Ainsi, les OAP 
affichent les caractéristiques 
minimales à respecter aux vues des 
enjeux des différents sites

Un permis de construire a été déposé 
pour l’extension de la brasserie de

Vauclair, il définit déjà des mesures de 
prise en compte des enjeux paysagers 
de ce secteur. Ainsi, la mise en place 

d’une OAP sectorielle n’est pas 
nécessaire.
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Les haies supplémentaires ainsi que la 
zone humide à préserver et qui sera 
classée en zone N au zonage sur le site 
E111 renforcera la prise en compte des 
enjeux naturels et paysagers sur ce 
secteur.

Le site E56 sera classé en zone 2AU du 
fait de l’absence de réseaux à proximité.
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Une palette végétale est déjà annexée 
au règlement et sera complétée en lien 
avec les remarques de la Chambre 
d’Agriculture

Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire. 

Le règlement ne sera pas modifié, les 
périmètres monuments historiques et le 
SPR de Châteauvillain encadre déjà une 
grande partie du territoire. En outre, le 
règlement présente déjà des règles vis-
à-vis de la réalisation des clôtures.



«

»

AVIS DEFAVORABLE PARC NATIONAL
49

La prise en compte des espaces de 
franges paysagères est assurée au 
moyen des OAP sectorielles mais 
également de l’OAP thématique. En 
outre, le renforcement de la préservation 
des linéaires de haies sur les zonages 
agricoles et naturels renforcement cette 
prise en compte.

L’inventaire des éléments à protéger au 
titre du L151-19 et du L151-23 du Code 
de l’urbanisme a été réalisé, ces 
éléments sont soumis à déclaration 
préalable avant travaux, la volonté est de 
ne pas mettre de contrainte 
supplémentaire sur ces éléments.
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Le choix des élus est de définir les 
mesures assurant la prise en compte 
des constructions dans le paysage sans 
toutefois définir des éléments qui 
deviendraient des contraintes trop 
importantes pour la réalisation de 
projets.
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Le choix des élus est de définir les 
mesures assurant la prise en compte 
des constructions dans le paysage sans 
toutefois définir des éléments qui 
deviendraient des contraintes trop 
importantes pour la réalisation de 
projets.
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Les services de l’ABF ont émis un avis 
favorable sur le PLUi, la procédure de 
PDA a été initiée par la collectivité et 
l’enquête publique  est menée 
conjointement celle du PLUi.
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Les périmètres des sites 
d’exploitation des carrières seront 
adaptés. Ainsi, les espaces avec la 
présence de constructions seront 
classés en secteurs Ac et les 
espaces d’exploitation seront 
classés en zone A

Les zonages seront adaptés en 
prenant en compte la présence des 
réseaux permettant de justifier du 
classement en zone urbaine à 
vocation économique

Arc-en-BarroisLanty-sur-Aube
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En secteurs At, At2, Ae et Ae1 la hauteur 
sera limitée à 5 m au point le plus élevé

La zone At sur Richebourg sera 
supprimée le projet est abandonné

Sera précisé en Ng la possibilité de 
réaliser « Les constructions et 
aménagements en lien avec les activités 
du golf. »

Sera autorisé en Nh « L’hébergement à 
vocation touristique dans la limite de 25 
m² d’emprise au sol chacun par unité 
foncière .»

Le secteur Ae2 sera supprimé du plan de 
zonage

La hauteur du secteur Ap sera précisée
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Le règlement sera modifié en ce sens 
actuellement le règlement est de  10% de 
la surface du secteur, les secteurs Nt4 
pour le kiosque existant, sera conservé 
et celui pour la ferme pédagogique sera 
limité à 300 m². Les 2 autres secteurs 
Nt4 seront supprimés.

Le zonage et le règlement du secteur 
Nh3 seront  modifiés de la manière 
suivante en lien avec la demande de la 
préfecture :
• Zoner ce projet en zone à vocation 

touristique/hébergement en lieu et 
place de zone à vocation logement,

• Nh3 (logements « insolites » dans la 
limite de 40 m² d’emprise au sol par 
unité foncière et qu’ils soient 
mobiles).
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La stratégie touristique de la CC3F 
repose avant tout sur l’exploitation et la 
mise en valeur de l’offre touristique déjà 
présente sur le territoire. Elle intègre 
également un volet de développement 
étroitement lié à la création du Parc 
national, qui constitue un levier majeur 
pour dynamiser le secteur.
Cette approche vise particulièrement à 
tirer parti des nombreuses opportunités 
offertes par la valorisation du patrimoine 
bâti local, en mettant en lumière les 
éléments architecturaux et historiques 
qui peuvent attirer les visiteurs.
Par ailleurs, la stratégie prévoit un 
renforcement significatif des capacités 
d’hébergement touristiques, afin de 
répondre à une demande croissante et 
d’améliorer la qualité des services 
proposés aux touristes. Ainsi, l’ensemble 
de ces actions combinées contribue à 
structurer une offre touristique 
cohérente, attractive et durable.
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Le règlement sera modifié en ce sens:
• L’extension, et la réfection et 

l’amélioration des constructions 
existantes à vocation habitat, dans la 
limite de 30% de l’emprise au sol du 
bâti existant et dans la limite totale de 
200 m² d’emprise au sol des 
constructions existantes et projetés.

• La construction d’une seule annexe 
d’une construction à vocation 
habitation d’une superficie maximale 
de 30 m² d’emprise au sol, d’une 
hauteur maximale de 3,6 m au point le 
plus élevé et à une distance de 
maximum 50 mètres de la 
construction principale.

• La construction d’une seule annexe 
d’une construction à vocation 
habitation destinée à l’accueil 
d’animaux à vocation domestique 
sous réserve d’être démontable, et 
dans la limite d’un abri de 30 m² par 
unité foncière et une distance 
maximum de 100 mètres de la 
construction principale.
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Les secteurs Nt2 concernent les sites de 
projet du Parc national et Nt3 Moulin 
Sainte Libère à Aizanville.
Le règlement actuel :
• L’hébergement à vocation touristique 

sous forme de logements et/ou 
hébergements insolites dans la limite 
de 125 m² de surface d’emprise au 
sol par unité foncière.

Nt2 : L’emprise au sol des constructions 
et installations autorisées ne peut 
excéder 50% de l’emprise au sol 
existante à la date d’opposabilité du 
PLUi.

Nt3 : L’emprise au sol des constructions 
et installations autorisées ne peut 
excéder 30% de l’emprise au sol 
existante à la date d’opposabilité du 
PLUi.

La hauteur maximale des constructions 
est limitée à 5 m au point le plus élevé.
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Le règlement sera modifié en ce sens 
par une interdiction des constructions 
10 mètres de part et d’autre des axes de 
ruissellement

Certains sites de projets seront 
modifiés afin de tenir compte des avis 
des PPA à l’image du site de 
Montheries qui en plus a fait l’objet 
d’une remarque de la part de la 
commune
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Une actualisation des disponibilités 
sur les logements vacants sera 
réalisée à partir des données LOVAC 
de 2025 qui recense 426 logements, le 
retour des communes évoque la 
présence de 285 logements vacants.

Le projet de PLU inscrit déjà un 
phasage de la programmation en 
logement. Les sites de projets en 
extension assurent également la 
diversification de l’offre de logements. 
Certains sites seront également 
supprimés à la vue des retours des 
PPA et des avis des communes.
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Les éléments manquants seront ajoutés 
au dossier afin de justifier du 
classement des sites toutefois les sites 
d’urbanisation présentant un seuil de 
rendement du réseau d’eau potable 
inférieur à 65 % seront conditionnés. Les 
OAP des communes concernées 
préciseront que : « L'ouverture 
à l'urbanisation sera possible
uniquement dans le cas où le rendement 
du réseau d'eau potable est supérieur à 
65%. »
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Le règlement sera modifié en ce sens 
par une interdiction des 
constructions, extensions et 
changements de destination 10 
mètres de part et d’autre des axes de 
ruissellement

Les éléments au titre du L151-23 du 
CU seront identifiés à proximité des 
axes de ruissellement identifiés au 
plan de zonage du PLUi
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Le règlement sera modifié en ce sens
en précisant pour le extension « la
limite de 1 extension supplémentaire
par unité foncière à la date
d’approbation du PLUi »

Un lexique viendra préciser certaines 
notions

Le règlement sera modifié en ce sens
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Le projet sera modifié par la 
suppression de certains sites de 
projets :
• Montheries = - 0,12 ha
• Giey-sur-Aujon (en partie) =  - 0,07 

ha
• Autreville-sur-la-Renne = - 0,12 ha

Total – 0,31 ha

Les justifications sur la vacance 
seront apportées, les données ont été 
affinées sur l’Atlas foncier par un 
recensement communal, les données 
LOVAC de 2025 permettront de 
conforter ce recensement. Il apparaît 
que les données brutes LOVAC 
révèlent la présence de 426 logements 
vacants qui correspondent déjà à 
l’objectif de 10%.
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Une actualisation des disponibilités sur 
les logements vacants sera réalisée à 
partir des données LOVAC de 2025 qui 
recense 426 logements, le retour des 
communes évoque la présence de 285 
logements vacants.

Le projet de PLU inscrit déjà un phasage 
de la programmation en logement. Les 
sites de projets en extension assurent 
également la diversification de l’offre de 
logements. Le développement des sites 
de projets en extension seront également 
conditionnés à la résorption  de la 
vacance sur les communes ayant un taux 
de vacance supérieur aux 10% affichés 
dans le PADD  sur les communes de 
Aizanville, Aubepierre-sur-Aube, 
Cirfontaines-en-Azois, Coupray , Dinteville, 
Laferté-sur-Aube, Lanty-sur-Aube, 
Silvarouvres et Vaudremont. Certains 
sites seront également supprimés à la 
vue des retours des PPA et des avis des 
communes.
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Un diagnostic de la capacité de 
densification des zones 
économiques existantes sera réalisé
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Le classement des sites 
économiques en STECAL sera 
précisé en lien avec l’actualisation 
des zones économiques

Il s’agit d’un projet économique 
soulevés par les registres de 
concertation, il sera supprimé et pourra 
être évoqué dans le cadre de l’enquête 
publique
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Les éléments d’explication sont 
évoqués sur la page suivante :

A noter que le PLUi envisage déjà un 
phasage des zones à urbaniser
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La disposition n°18 intitulée "LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS" du SCOT précise, notamment dans 
le tableau de la page 44 intitulé "plafond foncier pour la production de logements" (intégrant les extensions et les dents creuses 
constructibles, hors application d’un coefficient de rétention foncière), la modalité de calcul du compte foncier du SCOT. Ainsi, il est 
possible de retrouver, dans l'enveloppe urbaine, une dent creuse qui consomme du compte foncier SCOT sans consommer d’ENAF. 
Ces deux données ne sont pas nécessairement identiques.

Dans le cadre du PLUi, la consommation du SCOT s’élève à : 
• 27,89 ha en artificialisation (selon la définition du SCOT) pour le compte foncier habitat,
• 9 ha pour le compte foncier économique
Soit environ 36,9 ha au total de compte foncier SCOT.
Concernant la loi Climat et Résilience, ces espaces consomment 20,2 ha pour les potentiels en AU (habitat, équipement et 
économique) et 11,5 ha pour les sites classés en U. Ainsi, le total lié à la consommation d’ENAF est de 31,7 ha.

On constate que 5,2 ha correspondent à une consommation du compte foncier du SCOT sans pour autant consommer d’ENAF.

L’objectif de réduction pour la CC3F est fixé à 31,5 ha d’ENAF pour la période 2021-2030 (en appliquant le « droit à l’hectare »), ce qui 
correspond à 7,8 ha d’artificialisation pour la période 2030-2035 (31,5 ha / 2 = 15,75 ha / 2 = 7,8 ha).

Il en découle un objectif de réduction total de 39,3 ha entre 2021 et 2035, sachant que, selon les données du portail de 
l’artificialisation, environ 3,76 ha ont déjà été consommés entre 2021 et 2025. De ce fait, 35,46 ha seraient consommés dans le cadre 
du PLUi sur la période 2021-2035. Ces données s’inscrivent bien dans la logique de réduction de la consommation foncière de la loi 
Climat et Résilience.
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Selon les données du portail de 
l’artificialisation et les données 
affinées des services de la DDT on peut 
estimer que la consommation d’ENAF 
sur la période 2015-2025 a été de 
l’ordre de 15,8 ha soit 1,58  ha/an. 
Ainsi, le PLUi s’inscrit bien dans un 
rythme de modération de la 
consommation de l’espace avec 24,24 
hectares sur la période 2025-2035 soit 
2,24 ha/an si on applique la rétention 
sur les dents creuses envisagée par les 
hypothèses de rétention précisées 
dans le DOO du SCOT.
Il est à noter que la consommation des 
espaces habitat et équipement à court 
terme représente 15,64 ha soit un 
rythme de 1,56 ha/an. Ce qui s’inscrit 
bien dans un rythme de réduction de la 
consommation d’ENAF.
La consommation à vocation 
économique s’inscrit quand à elle dans 
les objectifs de réduction du compte 
foncier du SCOT.
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Le règlement de la zone UM sera 
conservé afin de permettre les projets 
en lien avec la défense
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Le classement des sites 
économiques en STECAL sera 
précisé en lien avec l’actualisation 
des zones économiques

Il s’agit d’un projet économique 
soulevés par les registres de 
concertation, il sera supprimé et pourra 
être évoqué dans le cadre de l’enquête 
publique
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Les éléments d’explication sont 
évoqués sur la page suivante :

A noter que le PLUi envisage déjà un 
phasage des zones à urbaniser
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La disposition n°18 intitulée "LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS" du SCOT précise, notamment dans 
le tableau de la page 44 intitulé "plafond foncier pour la production de logements" (intégrant les extensions et les dents creuses 
constructibles, hors application d’un coefficient de rétention foncière), la modalité de calcul du compte foncier du SCOT. Ainsi, il est 
possible de retrouver, dans l'enveloppe urbaine, une dent creuse qui consomme du compte foncier SCOT sans consommer d’ENAF. 
Ces deux données ne sont pas nécessairement identiques.

Dans le cadre du PLUi, la consommation du compte foncier habitat du SCOT s’élève à 27,89 ha en artificialisation (selon la définition 
du SCOT) et à 9 ha pour le compte foncier économique, soit environ 36,9 ha au total de compte foncier SCOT.
Concernant la loi Climat et Résilience, ces espaces consomment 20,2 ha pour les potentiels en AU (habitat, équipement et 
économique) et 11,5 ha pour les sites classés en U. Ainsi, le total lié à la consommation d’ENAF est de 31,7 ha.

On constate que 5,2 ha correspondent à une consommation du compte foncier du SCOT sans pour autant consommer d’ENAF.

L’objectif de réduction pour la CC3F est fixé à 31,5 ha d’ENAF pour la période 2021-2030 (en appliquant le « droit à l’hectare »), ce qui 
correspond à 7,8 ha d’artificialisation pour la période 2030-2035 (31,5 ha / 2 = 15,75 ha / 2 = 7,8 ha).

Il en découle un total de 39,3 ha entre 2021 et 2035, sachant que, selon les données du portail de l’artificialisation, environ 3,76 ha 
ont déjà été consommés entre 2021 et 2025. De ce fait, 35,46 ha seraient consommés dans le cadre du PLUi sur la période 2021-
2035.
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Les zones 1AU sont supprimées sur :
• Montheries
• Autreville-sur-la-Renne

Les différents secteurs Nj à 
proximité des zones 1AU conservées 
seront supprimées sur :
• Essey-les-Ponts,
• Latrecey,
• Lavilleneuve-au-Roi
• Dinteville
• Bricon
• Pont-la-Ville
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Extrait : Lavilleneuve-au-Roi

Extrait : Latrecey

Extrait : Bricon

Extrait : Dinteville
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Les éléments en lien avec la conformité 
des réseaux seront annexés au dossier 
PLUi
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Le développement des sites de 
projets sur les communes évoquées 
de Bricon, Châteauvillain, 
Cirfontaines-en-Azois, Dinteville et 
Laferté sur Aube seront conditionnés 
à l’atteinte d’un rendement de 65% 
des réseaux d’eau potable
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Les éléments manquants seront 
ajoutés au dossier 
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Le site de Créancey sera classé en zone 
2AU du fait de l’absence de réseaux à 
proximité.

Le site de Maranville sera conservé en 
zone 1AU du fait de la présence de 
réseaux à proximité.
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Le règlement sera modifié en ce sens
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Le règlement sera modifié en ce sens.
Il précisera que les réserves portées au
plan sont soumises aux dispositions
des articles L. 152- 2 du Code de
l’Urbanisme.
Le propriétaire d'un terrain bâti ou non
bâti réservé par un plan local
d'urbanisme en application de
l'article L.151-41 peut, dès que ce plan
est opposable aux tiers, et même si une
décision de sursis à statuer qui lui a été
opposée est en cours de validité, exiger
de la collectivité ou du service public au
bénéfice duquel le terrain a été réservé
qu'il soit procédé à son acquisition dans
les conditions et délais mentionnés aux
articles L.230-1 et suivants.
Lorsqu'une servitude mentionnée à
l'article L.151-41 est instituée, les
propriétaires des terrains concernés
peuvent mettre en demeure la
commune de procéder à l'acquisition de
leur terrain, dans les conditions et délais
prévus aux articles L. 230-1 et suivants.
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Les dispositions générales du 
règlement en page 17 seront 
modifiées en ce sens.
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Le règlement sera modifié en ce sens 
en précisant que La restauration et 
l’hébergement hôtelier sont autorisés 
en sous-zonages A et A1 sous 
condition d’être intégrées dans une 
construction existante identifiée au 
zonage comme pouvant changer de 
destination

Le règlement sera modifié en ce sens
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Le règlement sera modifié en ce sens 
en précisant que les constructions 
ou installations agricoles 
nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à 
commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l’acte 
de production, dès lors qu’elles ne 
sont pas incompatibles avec 
l’exercice d’une exploitation agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain 
sur lequel elles sont implantées et 
qu’elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages. En cas de création 
d’une surface de vente celles-ci est 
limitée à 50 m² de surface de 
plancher.

Le règlement sera modifié en ce sens
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La donnée SIG sera corrigée en ce 
sens
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Le règlement de PLU ne peut exiger 
la réalisation d’études dans le cas du 
dépôt d’autorisation d’urbanisme, le 
règlement du PLUi doit se suffire à 
lui-même.

« Selon le Code de l'urbanisme, les 
pièces à joindre à une demande de 
permis de construire sont énumérées 
de manière limitative. Cela signifie 
que l'autorité compétente ne peut pas 
demander des documents qui ne 
figurent pas sur cette liste. Si une 
pièce n'est pas mentionnée dans les 
articles R.431-4 et suivants, le service 
instructeur n'est pas en droit de 
l'exiger. »

Le rapport de présentation sera 
complété afin de renforcer 
l’information sur le risque de retrait 
et gonflement des argiles.
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Les éventuelles incidences des sites 
de projets sur les sites Natura 2000 
seront développées
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Le PLUi traite de la justification vis-à-
vis de la TVB au niveau régional la 
prise en compte de la TVB à l’échelle 
du SCOT sera rajoutée

Les haies pouvant être impactées à 
proximité de sites projets seront 
évaluées
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Le PLUi soumet de base ces éléments 
à déclaration préalable avant travaux 
toutefois le règlement sera complété 
de la manière suivante :

« Tous travaux susceptibles de 
modifier tout ou partie d’un élément de 
patrimoine protégé, doivent faire l’objet 
d’une déclaration préalable. Les 
éléments surfaciques préservés en 
vertu de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme sont non aedificandi ; leur 
dominante végétale et perméable 
(perméabilité visuelle et/ou 
écologique) doit être maintenue.
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Une caractérisation des zones humides 
a été réalisée sur les secteurs de projet 
à vocation économique.

La localisation des zones humides est 
déjà réalisée avec les zones à 
dominante humide elle sera complétée 
par la donnée sur les zones à 
dominante humide de l’INPN.
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Le règlement sera modifié en ce sens
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Le règlement sera modifié en ce sens 
en tenant compte des remarques du 
parc national et mettant en référence 
les constructions et installations 
autorisées au titre du code de 
l’environnement et de la charte du Parc 
national
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Une caractérisation des zones humides 
a été réalisée sur les secteurs de projet 
à vocation économique.

La localisation des zones humides est 
déjà réalisée avec les zones à 
dominante humide elle sera complétée 
par la donnée sur les zones à 
dominante humide de l’INPN.
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Les sites de projets seront classés en 
2AU à Cirfontaines-en-Azois et 
Blessonville 

Le site de projet sur Montheries sera 
supprimé sur Montheries
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Le règlement de la zone N permet déjà la 
présence et l’évolution des exploitations 
existantes : « L’adaptation et la réfection 
des constructions existantes ne sont 
autorisées que si elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice de l’activité 
agricole, pastorale ou forestière du terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages.
Les constructions ou installations 
agricoles nécessaires à la transformation, 
au conditionnement et à 
commercialisation des produits agricoles, 
lorsque ces activités constituent le 
prolongement de l’acte de production, dès 
lors qu’elles ne sont pas incompatibles 
avec l’exercice d’une exploitation agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu’elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. En cas 
de création d’une surface de vente celle-ci 
est limitée à 50 m² de surface de 
plancher. »
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La parcelle classée restera en zone 
naturelle elle est occupée par un 
jardin personnel.
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Le règlement maintiendra les 
dispositions actuelles

Le règlement sera modifié en ce sens 
en zonage agricole et naturelle : 
« La possibilité de réutilisation de 
l’eau de pluie doit être envisagée. »
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Du fait du peu de disponibilité le 
secteur de projet sur Essey-les-Ponts 
sera conservé.

Le secteur de projet sur Cirfontaines-
en-Azois sera classé en 2AU.

Au vu des particularités et de la 
complexité de la configuration 
morphologique de la commune de 
Leffonds, la zone 1AU sera conservée.
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Le zonage et le règlement seront 
modifiés de la manière suivante :
• Zoner ce projet en zone à 

vocation 
touristique/hébergement en lieu 
et place de zone à vocation 
logement,

• Nh3 (logements « insolites » 
dans la limite de 40 m² d’emprise 
au sol par unité foncière et qu’ils 
soient mobiles).
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Le règlement sera modifié en ce sens 
en lien avec la demande également du 
Parc national :
« Les dispositifs d’isolation par 

l’extérieur sont interdits s’ils masquent 
des éléments de modénature ou des 
façades en pierre de taille, de manière 
générale l’isolation par l’extérieur est 
déconseillée sur le bâti traditionnel en 
moellon enduit. »
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Le règlement sera modifié en ce 
sens.
Il sera précisé que « uniquement au 
sein du périmètre commercial de 
centralité majeure identifié au plan de 
zonage, les commerces de détail et 
de gros dans la limite de 300 m² de 
surface de vente. »
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Il s’agit de dispositions introduites dans 
le cadre du code de la construction qui 
s’impose de fait au porteur de projet
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Les périmètres des sites 
d’exploitation des carrières seront 
adaptés. Ainsi, les espaces avec la 
présence de constructions seront 
classés en secteurs Ac et les 
espaces d’exploitation seront 
classés en zone A. Une trame 
figurera au plan de zonage afin 
d’identifier les sites d’exploitation.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
105

La surface des toitures plates des 
annexes sera portée à 30 m² pour les 
zones UA, UB, A et N :
« Les toitures à une seule pente ou en 
terrasse sont autorisées sans condition 
pour les annexes de moins de 30 m2 
de surface. »



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
106

Le règlement ne sera pas modifié 
ces dispositions existent déjà dans 
le cadre du dépôt des autorisations 
d’urbanisme.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
107

Les indicateurs de suivi seront 
développés en précisant les 
indicateurs de référence



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
108

Les éléments en lien avec la 
« reconstruction à l’identique » 
seront réadaptés dans le règlement

La collectivité a fait le choix 
d’introduire des éléments 
d’informations dans le règlement afin 
d’alerter les porteurs de projets sur 
les différents enjeux qui affectent le 
territoire.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
109

Le règlement sera modifié en ce 
sens.

Ces éléments seront précisés, 
toutefois, le PADD ne peut être modifié 
à ce stade



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
110

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
111

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

Les compléments demandés dans le 
cadre de la prise en compte du SRC 
seront apportés



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
112

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

Le diagnostic sera modifié en ce 
sens

La date du PAOT sera corrigée en 
2022-2027



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
113

Le zonage sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens

Le cartouche du zonage sera modifié 
en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens 
en précisant que les toitures à faible 
pente sont inférieures à 10 degrés.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE PREFECTURE
114

Ces éléments seront corrigés

Ces éléments seront corrigés

Ces éléments seront corrigés

Ces éléments seront corrigés

Ces éléments seront corrigés

Ces éléments seront corrigés



«

»

AVIS MRAE
115

Les 11,8 ha évoquent l’ensemble des 
extensions de l’enveloppe urbaine 
(dents creuses et zones à urbaniser)
les 8,45 ha correspondent aux sites 
1AU à vocation habitat (zones à 
urbaniser)

Le projet s’inscrit dans les orientations 
du SCOT approuvé



«

»

AVIS MRAE
116

Le bilan des disponibilités au sein des 
ZAE existantes sera réalisé
Le SCOT identifie les sites d’activités 
susceptibles d’accueillir, à
l’horizon 2035, des capacités de 
développement supérieures à 3
hectares (hors disponibilités 
existantes). Les documents 
d’urbanisme
peuvent, pour ces sites, prévoir des 
capacités supérieures à 3 hectares.
Pour les autres sites économiques, le 
développement des capacités est
possible dans la limite de 3 hectares.

L’argumentaire de la prise en compte 
de la loi résilience est repris dans les 
pages suivantes.



«

»

AVIS MRAE
117

La prise en compte de la démarche ERC 
sur les STECAL dans les zones Natura 
2000 sera développées dans les 
justifications

Les secteurs dédiés à des activités 
économiques en zones agricoles ou 
naturelles seront classés en zone 
économique UE si l’activité est déjà 
existante, les secteurs d’extension 
auront un zonage adapté notamment 
sous la forme de STECAL



«

»

AVIS MRAE
118

Les destinations autorisées au sein du 
règlements en lien avec l’avis de la 
CDPENAF seront précisées



«

»

AVIS MRAE
119

La démarche du PLUI a été initiée 
avant l’approbation du SCOT ainsi la 
mise en place d’une investigation 
n’avait pas été intégré dans la 
procédure du PLUi.

Les justifications du PLUi apporteront 
des précisions sur la prise en compte de 
la TVB sur les sites de projets 
intersectant les réservoirs de 
biodiversité.

L’OAP sur la commune de 
Châteauvillain (site n°111) précise la 
présence de la zone humide 
investiguée, toutefois elle n’apparait 
pas dans la légende de l’OAP. Elle sera 
rajoutée et le périmètre de la zone 
humide sera classé en zone naturelle.



«

»

AVIS MRAE
120

Les données du diagnostic seront 
mises à jour



«

»

AVIS MRAE
121

Les justifications du projet seront 
complétées.



«

»

AVIS MRAE
122

Le PLUi s’inscrit dans le cadre de la 
compatibilité avec le SCOT et reprend 
ses différentes orientations et 
notamment vis-à-vis des enjeux de la 
consommation foncière.



«

»

AVIS MRAE
123

La démarche du PLUI a été initiée 
avant l’approbation du SCOT ainsi la 
mise en place d’une investigation 
n’avait pas été intégré dans la 
procédure du PLUi.



«

»

AVIS MRAE
124

Les éléments d’explication sont 
évoqués sur la page suivante :



AVIS MRAE
125

La disposition n°18 intitulée "LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS" du SCOT précise, notamment dans 
le tableau de la page 44 intitulé "plafond foncier pour la production de logements" (intégrant les extensions et les dents creuses 
constructibles, hors application d’un coefficient de rétention foncière), la modalité de calcul du compte foncier du SCOT. Ainsi, il est 
possible de retrouver, dans l'enveloppe urbaine, une dent creuse qui consomme du compte foncier SCOT sans consommer d’ENAF. 
Ces deux données ne sont pas nécessairement identiques.

Dans le cadre du PLUi, la consommation du SCOT s’élève à : 
• 27,89 ha en artificialisation (selon la définition du SCOT) pour le compte foncier habitat,
• 9 ha pour le compte foncier économique
Soit environ 36,9 ha au total de compte foncier SCOT.
Concernant la loi Climat et Résilience, ces espaces consomment 20,2 ha pour les potentiels en AU (habitat, équipement et 
économique) et 11,5 ha pour les sites classés en U. Ainsi, le total lié à la consommation d’ENAF est de 31,7 ha.

On constate que 5,2 ha correspondent à une consommation du compte foncier du SCOT sans pour autant consommer d’ENAF.

L’objectif de réduction pour la CC3F est fixé à 31,5 ha d’ENAF pour la période 2021-2030 (en appliquant le « droit à l’hectare »), ce qui 
correspond à 7,8 ha d’artificialisation pour la période 2030-2035 (31,5 ha / 2 = 15,75 ha / 2 = 7,8 ha).

Il en découle un objectif de réduction total de 39,3 ha entre 2021 et 2035, sachant que, selon les données du portail de 
l’artificialisation, environ 3,76 ha ont déjà été consommés entre 2021 et 2025. De ce fait, 35,46 ha seraient consommés dans le cadre 
du PLUi sur la période 2021-2035. Ces données s’inscrivent bien dans la logique de réduction de la consommation foncière de la loi 
Climat et Résilience.



«

»

AVIS MRAE
126

Les besoins en logements et chiffres de 
réduction de la consommation d’espace 
s’inscrivent dans les principes du SCOT 
et de la Loi Climat et Résilience.



«

»

AVIS MRAE
127

L’inventaire des zones d’activités 
sera réalisé



«

»

AVIS MRAE
128

Le site permet la présence de  la micro-
crèche ouverte en novembre 2025 à 
proximité des équipements existants et 
du site de développement habitat de la 
commune.



«

»

AVIS MRAE
129

Des zooms seront réalisés pour faciliter 
la lisibilité

Il s’agit d’une mauvaise lecture des 
documents, les surfaces sont bien 
précisées



«

»

AVIS MRAE
130

Lien avec la remarque de la 
CDPENAF une évaluation du 
classement des différents zonages 
sera réalisée

Lien avec la remarque de la 
CDPENAF une évaluation du 
classement des différents zonages 
sera réalisée



«

»

AVIS MRAE
131

L’adaptation du zonage sera envisagée 
en lien avec l’avis de la Préfecture.



«

»

AVIS MRAE
132

La précision des mesures d’évitements, 
de réduction et de compensation 
seront développés



«

»

AVIS MRAE
133

L’OAP thématique précisera les 
éléments pouvant être introduits dans 
le cadre de la loi GEMAPI



«

»

AVIS MRAE
134

La démarche du PLUI a été initiée 
avant l’approbation du SCOT ainsi la 
mise en place d’une investigation 
n’avait pas été intégré dans la 
procédure du PLUi.
Les dispositions règlementaires 
évoquées par la préfecture sur les 
zones humides seront ajoutées au 
document d’urbanisme.



«

»

AVIS MRAE
135

La démarche du PLUI a été initiée 
avant l’approbation du SCOT ainsi la 
mise en place d’une investigation 
n’avait pas été intégré dans la 
procédure du PLUi.
L’ensemble des terrains identifiés 
comme humides à la suite 
d'investigations seront classées en 
zone naturelle N.



«

»

AVIS MRAE
136

Une réflexion sera apportée sur la 
définition des sites de projet dans les 
STECAL.



«

»

AVIS MRAE
137

Les compléments sur la gestion des 
eaux pluviales seront apportés

Les justifications du PLUi seront 
apportées sur ces différents sujets



«

»

AVIS MRAE
138

Il existe une aire de covoiturage sur la 
commune de Châteauvillain. La 
collectivité travaille sur ce sujet et est 
consciente de la nécessité de 
développement.



«

»

AVIS MRAE
139

La collectivité désire permettre la mise 
en place des énergies durables. Les 
projets devront dans tous les cas 
justifier de leur intégration au travers 
les différentes autorisations 
environnementales



«

»

AVIS MRAE
140

Le choix des élus est de limiter le degré 
de précision des OAP sectorielles afin 
de permettre la présence de porteur de 
projets sur le territoire. Ainsi, les OAP 
affichent les caractéristiques 
minimales à respecter aux vues des 
enjeux des différents sites.



«

»

AVIS MRAE
141

Le résumé non technique sera complété 
en précisant les éléments en lien avec la 
consommation des espaces naturels 
agricoles et forestiers induits par le PLUi

La liste sera complétée. L’analyse des 
sites de projet est déjà réalisée, 2 sites 
de projets intersectent l’AZI



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
142

L’OAP TVB sera précisé



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
143

Il n’apparait pas nécessaire de faire 
figurer ces éléments au règlement 
graphique. En effet, en cas 
d’évolution des bâtiments, le zonage 
risquera de ne plus être à jour

Il n’existe pas de lien obligatoire 
entre les déclarations PAC et le 
classement en zone Agricole



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
144

Il n’existe pas de lien obligatoire 
entre les déclarations PAC et le 
classement en zone Agricole



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
145

Le changement de destination est 
autorisé aux bâtiments identifiés et 
pas uniquement sur une question de 
zonage.
En secteur N et N3 : « La restauration 

et l’hébergement hôtelier sont 
autorisés sous condition d’être 
intégrées dans
une construction existante ou d’être 
intégrées dans un bâtiment pouvant 
changer de
destination. »

Les éléments en lien avec la notion 
d’usage seront reprécisés au sein du 
règlement



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
146

La précision sera apportée au sein des 
dispositions générales :
Pour rappel le R.521-12 g du Code de 
l’urbanisme précise que : « Sont 
dispensées de toute formalité au titre 
du présent code, en raison de leur 
nature ou de leur très faible 
importance, sauf lorsqu'ils sont 
implantés dans le périmètre d'un site 
patrimonial remarquable, dans les 
abords des monuments historiques ou 
dans un site classé ou en instance de 
classement : 
g) Les clôtures, en dehors des cas 
prévus à l'article R. 421-12, ainsi que 
les clôtures nécessaires à l'activité 
agricole ou forestière »

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en 
précisant que les essences locales 
doivent également être résistante au 
changement climatique 



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
147

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement de la zone agricole sera 
modifié de la manière suivante
« Le raccordement sur le réseau public de 
distribution d'eau potable n’est pas 
obligatoire sous réserve d’une autonomie 
de la construction (récupération d’eau de 
pluie, forage, source privée) sous réserve 
de respect de la législation en vigueur et 
d’impossibilité d’un raccordement 
immédiat au réseau public de distribution 
d’eau potable. »

Le règlement sera modifié en ce sens



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
148

Les contraintes sont les mêmes, elles 
sont évoquées dans les dispositions 
générales

Le règlement sera modifié en ce sens 
afin de prendre en compte les 
problématiques de ruissellement 
également évoqués par l’avis de la 
préfecture ainsi les constructions de 
part et d'autre des axes de 
ruissellement seront interdites.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
149

Le diagnostic agricole a été réalisé 
dans le cadre de la réalisation de l’état 
initial de l’environnement

Les zones économiques UE sont 
dédiées au développement des 
activités qui pourraient présenter des 
nuisances vis-à-vis de l’activité agricole



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
150

Les boisements ne feront pas l’objet 
d’un classement particulier

Le classement des STECAL sera 
adapté en lien avec les remarques 
notamment de la CDPENAF

La Communauté de Communes 
prend note de cette remarque



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
151

Un lexique sera ajouté en annexe du 
règlement 



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
152

L’objectif du règlement est de 
maintenir une cohérence entre les 
différents zonages et les enjeux 
naturels et paysagers identifiés

Le règlement ne fait pas référence à 
des accès existants, de ce fait il 
n’existe pas de règle particulière 
dans ce cas



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
153

Intégration d’une mesure particulière 
pour les bâtiments agricoles : 
« l’implantation avec un retrait moindre 
est autorisée pour les extensions et 
annexes de constructions et 
installations agricoles existantes. »

Le règlement précise une hauteur 
maximale afin d’assurer une prise en 
compte des enjeux paysagers en outre 
la question de hauteur minimale assure 
la réalisation de bâtiments destinés à la 
vocation agricole d’élevage et non à la 
valorisation des projets autres 
(photovoltaïque…)

Le paysagement des bâtiments 
s’impose dans le cadre des plans 
paysagers des bâtiments, cette mesure 
assure le respect des enjeux paysagers 
notamment sur le territoire du Parc 
national



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
154

Cette mesure permet d’assurer le bon 
développement et l’entretien des haies 
en outre les haies sont identifiées à 
préserver sur les zones naturelles et 
agricoles.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
155

La prise en compte des enjeux 
naturels et paysagers induit les 
classements mis en place en 
sachant qu’en zone naturelle le 
développement des exploitations 
existantes est possible.

Le règlement sera modifié en ce sens

Du fait des contraintes importantes en 
lien avec la déclinaison des objectifs de 
réduction de la consommation foncière 
il apparait difficile de mettre en place 
ce type de disposition



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
156

L’évaluation environnementale du 
PLUi précise dans le cadre de 
l’analyse des sites les éventuels 
impacts sur l’activité agricole.



«

»

AVIS FAVORABLE SOUS RESERVE CHAMBRE D’AGRICULTURE
157

Les sites de projets pouvant impacter 
de manière sensible les espaces 
agricoles sont localisés sur des 
espaces de STECAL qui ont émergés 
du fait de la présence de projets portés 
par les propriétaires et les exploitants 
de ces différents sites.



«

»

AVIS FAVORABLE SCOT PAYS DE CHAUMONT
158

La communauté de communes 
prend note de cet avis



«

»

AVIS FAVORABLE ABF
159

La communauté de communes 
prend note de cet avis

[…]



«

»

AVIS FAVORABLE APRR
160

La communauté de communes 
prend note de cet avis



«

»

AVIS FAVORABLE APRR
161

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens



«

»

AVIS FAVORABLE CCI
162

Les différentes pièces seront modifiées 
selon les remarques



«

»

AVIS FAVORABLE Chambre de Métiers et de l’Artisanat
163

Les éléments de diagnostic seront 
complétés par ces données



«

»

AVIS FAVORABLE Chambre de Métiers et de l’Artisanat
164

Le zonage et le règlement envisagent les 
possibilités de développement des 
activités d’exploitation des ressources 
du territoire à l’image des carrières



«

»

AVIS FAVORABLE Chambre de Métiers et de l’Artisanat
165

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement sera modifié en ce sens

Le règlement maintiendra la formulation  
: « interdiction et limitation de certains 
usages et affectations des sols, 
constructions et activités » certaines 
sous destinations présentent à l’article 2 
sont interdites dans cet article



«

»

AVIS FAVORABLE Chambre de Métiers et de l’Artisanat
166

Le règlement sera modifié en ce sens, il 
sera précisé que sera autorisé :
«Pour les bâtiments non liés à une 
exploitation agricole en activité :
Est autorisé le changement de destination 
des bâtiments désignés au document 
graphique, dès lors que 
• Il ne compromet pas l’activité agricole 

ou la qualité paysagère du site 
conformément à l’article L. 151-11 du 
Code de l’urbanisme.

• Il n’a pas vocation à accueillir des 
activités qui, par leurs nuisances, se 
révèleraient incompatibles avec le 
caractère de la zone, telles que des 
activités industrielles ou logistiques.
Concernant l’artisanat et le commerce 
de détails, seules les activités liées à 
la ruralité et aux spécificités du 
territoire sont autorisées »

Le règlement sera modifié en ce sens



«

»

AVIS FAVORABLE Chambre de Métiers et de l’Artisanat
167

L’évolution du zonage sera envisagée



«

»

AVIS FAVORABLE INAO
168

La communauté de communes 
prend note de cet avis



«

»

AVIS FAVORABLE SNCF
169

La servitude T1 sera jointe en annexe du  
dossier.


